


Le Conseil académique de l'Université Grenoble Alpes est solidaire de l'ensemble des mobilisations 
contre la LPR. Il demande à la présidence de l'UGA, à l'administrateur général de l'INP, à la directrice 
de l'IEP Grenoble et à la directrice de l'ENSAG de confirmer publiquement leur position à son sujet, 
en particulier en s'engageant à ne pas recourir aux nouveaux dispositifs de recrutement - chaires 
juniors, CDI de mission scientifique, contournement du CNU - afin que leurs effets délétères ne 
deviennent réalité. Il exprime également son attachement à la libre expression et manifestation des 
opinions au sein de la communauté universitaire telle que garantie par les droits fondamentaux, et 
demande également une prise de position publique de la présidence à ce sujet. L'indépendance des 
enseignants-chercheurs, qui se trouve protégée par un statut national, et l'assurance de l'exercice 
des libertés fondamentales au sein des universités françaises sont des valeurs auxquelles il convient 
de rappeler notre indéfectible attachement ». 

Il est proposé aux membres du conseil académique de se prononcer sur le texte de motion comme 

présenté ci-dessus. 

Le résultat du vote est le suivant : 

Membres en exercice 93 
Membres présents 37 
Membres représentés 17 
Nombre de votants 54 
Voix favorables 47 
Voix défavorables 4 
Abstentions 3 

Après en avoir délibéré le conseil académique, à la majorité de ses membres présents et 

représentés, le texte de motion comme présenté ci-dessus. 

Publié le: 15/01/2021

Transmis au Rectorat le  15/01/2021

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 14 décembre 2020 
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 


